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Objets mobiliers. Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;;

La Gommission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Arr. 1=, — Lesobjet s mobilier 8. ou immeubles. : par destination

ci-aprés désigné.s sont classés.. parmn les monuments historiques :

VENDIK

- -

AVRILLE ~ Bglise

-~ La Vierge et 1'Enfant, statue, pilerre, XVlle siécle

= Saint Isidore, statue, bois polychromé, XVlille siecle

(28059,

Anr. 2. -~ Le présent arreté sera notifié au Préfet du département
de la Vendée . ..eF%au Mare dela commune d 1lAvrille,. .

2705-4841.~J. 4043-30.
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; exceulion.
L/ Chef du Burean
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